
REPUBLIQUE FRANÇAISE -  DEPARTEMENT DE IA  MOSELLE

COMMUNE D’AUMETZ
ARRONDISSEMENT DE TMIONVILLE 

0. Place da THôlol do Vile - 57710 AUMETZ 
TE L  03.6201.00.03 • FAX030291 M O I

AR R ETE n° 2019-032 
OBJET : Dôploiomont des compteurs de type «  LINKY » sur le ban communal
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U  Moire d 'AUM ETZ

Vu le code général des collectivités territorinlos ;

Considérant les nombreuses sollicitntions des linbitnnts de In Commune exprimant leurs craintes et leurs 
réserves par rapport nu déploiement des compteurs de type «  L IN K Y  »  ;

Considérant les nombreux refus des linbitnnts de voir chez eux In pose de ces mômes compteurs ;

ARRETE

ARTICLE I :

Iji ville de A U M K TZ  demande A ENF.DIS de respecter :

- le dmit de refus d'installation des compteurs do type «  L IN K Y  »  chez toute personne 
exprimant son opposition à cette intervention.

- L e  droit des administrés à refuser l'accès à leur logement et/ou de do In transmission des 
données collectées A des tiers, partenaires d 'ENED IS.

ARTICLE 2 :
On cas de contestation ou de trouble, HNODIS et chnquo administré (c ),  peuvent solliciter 

Monsieur le Mnite ou son représentant pour une médintion.

ARTICLE 3 :
Monsieur le Directeur Général des Services est chnrgé de l'exécution du présent anété.

Ampliation adressée A :
- Monsieur le Sous-Préfet de THIONVILLB.
- L'entreprise ENHDIS.

Fait A AUMETZ, lo 13 mni 2019
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